
A RUR - E ST
DU CONS EIL D'ÉTAT

D --U R O, I
Qui autorife le feur la Rockette, prepoft à la

liquidation des papie du Canada, à payer au
particuliers dénomme - dans l'état annexé à la
minute du préfent arr , les fommes pour lefquelles

-chacun d'eux y efl o ris, & ce, en Reconnoif
fances, garnies de trc s coupons d'intérês feule-
ment.

Du 14 O obre 1767.

Extrait des Regißr s du Confeil d'Etat.

TE RO I s'étant fait r 'réfenter l'arrêt rendu en
fon Confeil-le z9 juin "764, par lequel en or-

donnant la liquidation des Lettres de change & Bil-
L6 -


